
 
 

 

 

 

 

SOUTENANCE DE THÈSE 

 

 

 

Monsieur Adama CHERIF 

soutiendra, en vue de l'obtention du grade de docteur en droit, 

sa thèse intitulée : 

 

 

« L’effectivité des droits fondamentaux  

dans l’ordre juridique ivoirien » 

 

 

JEUDI 2 OCTOBRE 2014 – 14h.15 

Salle M3050 - UNI MAIL 
 

 
Le jury de thèse est composé de : 

 

- M. Alexandre FLÜCKIGER, professeur à la Faculté de droit, Université de Genève (préside la soutenance); 

- Mme Maya HERTIG RANDALL, professeure à la Faculté de droit, Université de Genève (directrice de thèse); 

- M. Michel HOTTELIER, professeur à la Faculté de droit, Université de Genève; 

- M. Abdoulaye SOMA, professeur à l’Université de Ouagadougou, Burkina Faso. 
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